
COMMUNE DE THORE-LA-ROCHETTE 
 

AVIS DU MAIRE 
~~~~~~ 

 

CEREMONIE DU 8 MAI 
 
 

10 h 30 - Place de la Mairie 

 

Départ du cortège 

pour le dépôt de gerbes 
au Monument aux Morts 

 
 

* * * * * 
 
 

Vin d’honneur offert dans l’Aire de jeux 
à l’issue de la cérémonie 

 
 


